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CAHIER DES CHARGES FONCTIONNEL ET TECHNIQUE


Analyse, conception et développement d'un système de gestion électronique des demandes avec générateur de formulaires dynamiques et moteur de workflow




[bookmark: _GoBack]
Durée du projet : 6 mois
Nombre de stagiaires : 4
Objectif : Solution moderne, industrialisable et réutilisable.
Version détaillée – Document de référence
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PRESENTATION GENERALE DU PROJET
[bookmark: _bookmark57]1.1-	Description et objectifs du projet

Le projet a pour finalité de concevoir, développer et déployer une plateforme numérique dédiée aux services administratifs, sous la responsabilité du bénéficiaire des affaires administratives (BÉNÉFICIAIRE). Cette solution a pour objectif de centraliser, dématérialiser et faciliter l’accès à l’ensemble des services destinés aux artistes, opérateurs administratifs, citoyens et investisseurs.
Ces différentes entités constitueront les premières bénéficiaires de la plateforme, qui intégrera notamment :
· La numérisation des principales procédures, afin de réduire les démarches papier et simplifier les interactions ;
· La mise en place de formulaires interactifs adaptés à chaque type de service ;
· La gestion électronique des dossiers, permettant un suivi en temps réel et une traçabilité complète ;
· L’instauration de tableaux de bord pour le suivi administratif et l’aide à la décision.
Le périmètre de la plateforme pourra être progressivement élargi pour inclure d’autres directions ou structures sous tutelle du BÉNÉFICIAIRE, en fonction de l’évolution du projet et des priorités définies par ce dernier.
Chaque secteur intégré disposera de ses procédures administratives propres, adaptées pour optimiser et simplifier l’ensemble des processus liés aux affaires administratives.

	
	Organismes
	Processus et démarches
administratives d’optimisation des services publiques
	Pieces Jointes demandées
	Output (à travers la plateforme)
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Direction de la musique et danse
	· Demande d'Attestation d'exercice d'une profession artistique dans les domaines de la musique, de la danse et des arts populaires.
	· Formulaire (Copie de la carte pro + copie de la CNI + N° Tél +copie de passeport)
	· Attestation de profession artistique

	
	
	· Demande d’attestation d'exercice des professions de musique et des arts populaires permettant l'affiliation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.
	
· Formulaire (Copie de la carte pro + copie de la CNI + N° Tél +copie de passeport)
	· Attestation de profession artistique

	
	
	· Demande de l'obtention de la Carte Professionnelle Artistique
	· Demande
· B3
· Copie de C I N
· 02 photo.
· 02 enveloppe portant l'adresse du candidat.
· Support numérique des extraits des productions
· C.V
	· Carte professionnelle

	
	
	· Renouvellement de la carte professionnelle artistique
	· Demande
· Ancienne Carte
· Copie de la CIN
· Bulletin n°3
· 01photo
	· Nouvelle Carte professionnelle



	
	
	
· Demande de duplicata de Carte Professionnelle Artistique.
	· Demande
· Attestation de perte de la carte
· B3
· 01 Photo
· Copie de La CIN
	
· Duplicata (Nouvelle Carte professionnelle)

	
	
	· Certificat d 'exploitation du patrimoine musical
	
· Demande de certificat d 'exploitation ou Formulaire (CIN/MF+ sujet + support numérique audio+ texte des paroles).
Puis
dépôt de reçu de paiement des frais d’exploitation Certificat initial d'exploitation du patrimoine musical au direction de la musique et danse.
	
· Certificat initial d 'exploitation du patrimoine musical
· Certificat d'exploitation du patrimoine musical

	
	
	· Diplôme de musique arabe.
	· Demande
· Copie CIN
· Attestation de présence
· Attestation scolaire
· Deux enveloppes pré-adressées portant l'adresse du candidat.
	· Convocation (comprend le lieu et les dates des épreuve)
· Publication des résultats (écrit puis oral pour ceux qui ont réussi les examens écrits)
· Publication des résultats finales.
· Notification (pour l’obtention des diplômes)

	
	
	· Diplôme d’instrumentiste de musique (ne peuvent pas être livré en ligne)
	· Demande
· Une copie de CNI Deux enveloppes pré-adressées portant l'adresse du candidat.
	· Convocation
· Annonce des résultats définitifs
· Notification (pour l’obtention des diplômes)

	
	











	
	
	· Certificat de réussite à un examen (musique arabe, instrumentiste de musique, danse)
	Une demande contenant les informations suivantes
: (Nom et prénom + date de naissance + N° de CNI + Année de réussite)
	· Certificat de réussite signé par le responsable de la direction de la Musique et de danse.

	
	
	· Exercice de la profession d'imprésario ou d'intermédiaire dans l'organisation des fêtes artistiques
	· Téléchargement du cahier des charges par l’intéressé + légalisation de signature
· Dépôt de
« Demande » et Cahier des charges Complément de dossier et des pièces administratives (copie MF+ KBIS + Copie CNI +
2 Photos + Certificat de non-faillite + déclaration
d’investissement + RIB bancaire en devise pour les artistes étrangers et en EUR pour les artistes s+ Contrat de location ou Certificat de propriété immobilière + Copie du B3 + Contrat d’assurance des risques + Liste des types de spectacles à organiser + CV de l’impresario + quittance des impôts)
· Lettre pour informer la direction du début d'activité dans un délai d’un mois
	· Livraison du cahier des charges, tamponné du cachet rond du Bénéficiaire

· Certificat d’exercice d’activité
d’impresario
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Direction des arts audio-visuels
	· Carte Professionnelle dans les Domaines du Cinéma et de l'Audiovisuel
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvée par la direction

	
	




	
	
	· Renouvellement de la carte professionnelle dans les Domaines du Cinéma et de l'Audiovisuel
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvée par la direction

	
	
	· Autorisation de Tournage des Films s et Étrangers
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvée par la direction

	
	
	· Attestation d'Exonération des Droits de Douane et de la Taxe sur la Valeur Ajoutée pour l'Importation du Matériel Audiovisuel
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvée par la direction

	
	
	· Attestation d'Exonération de la TVA pour le Tournage de Film Cinématographique
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvée par la direction

	
	
	· Attestation d'Exonération de la Taxe sur la Valeur Ajoutée pour l'Importation d'un Film Cinématographique
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvée par la direction
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Direction des arts plastiques
	· Certificat de professionnalisation en arts plastiques
	
· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction

	
	
	· Autorisation d'exporter des œuvres d'art à l'étranger
	
· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction

	
	
	
· Autorisation d’accès au fonds national des arts plastiques
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction

	
	
	
· Autorisation de
photographier des œuvres d'art plastiques du
patrimoine national
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction

	
	






	
	
	· Autorisation permettant à
un artiste étranger d’exercer une activité
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et
approuvé par la direction

	
	
	· Prêt des œuvres d'art plastiques
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction
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Direction des arts scéniques
	· Dossier de Demande d’obtention de la Carte
Professionnelle des Métiers des Arts scéniques
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction

	
	
	· Renouvellement de la carte professionnelle artistique
	· Formulaire
	· Consultation du cahier des charges
+ téléchargement

	
	
	· Cahier des Charges pour les Structures Professionnelles de Production et de Promotion des Arts Dramatiques
	· Téléchargement du cahier des charges par l’intéressé + légalisation de signature
· Dépôt de
« Demande » et Cahier des charges
· Complément de dossier et des pièces
	· Livraison du cahier des charges, tamponné du cachet rond du Bénéficiaire
· 1/ Consultation du cahier des charges
+ téléchargement
· Certificat
d’exercice d’activité

	






5
	






Direction générale du Livre
	· Facilitation de la tâche d’un éditeur  au moment du transfert des droits d’édition.
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction.

	
	
	· Demande de facilitation de la tâche d’un éditeur  voulant participer à une foire internationale du
livre organisé à l’étranger.
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction.

	
	
	· Couverture des frais de transport du livre  vers l’étranger.
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction.

	
	
	· Listes des matériaux utilisés dans l’impression des livres administratives qui sont exonérés de la TVA.
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par la direction.

	6
	Unité d’encadrement des investisseurs
	· Attestation de caractère administratif dans le cadre du mécénat Administratif
	· Formulaire
	· Pièce demandée signée et approuvé par le
responsable.




Chaque processus ou démarche administrative identifié(e) est associé(e) au minimum à un formulaire spécifique à créer. Par conséquent, le nombre de formulaires à concevoir sera au minimum égal au nombre de processus et démarches administratives recensés.
[bookmark: _bookmark59]1.3-	Description du déroulement des processus par secteur :
[bookmark: _bookmark60]A- Musique et danse

· [bookmark: _bookmark61]Processus 1 : Demande d'attestation d'exercice d'une profession Artistique :
Le processus de demande d’attestation d’exercice d’une profession artistique débute par le dépôt d’une demande auprès du bureau d’ordre de la Direction des Métiers de la Diversité (DMD). Le demandeur est tenu de fournir un ensemble de pièces justificatives, incluant :
· Une copie de la carte professionnelle ;
· Une copie de la carte d’identité nationale (CNI) ;
· Une copie du passeport, uniquement si l’attestation est demandée en langue française ;
· Les coordonnées téléphoniques du demandeur.
Après réception du dossier, le chargé de traitement procède à la vérification de la validité de la carte professionnelle. Ensuite, l’attestation est transmise au directeur pour signature. Enfin, le document est enregistré officiellement par le bureau d’ordre, validant ainsi la procédure administrative.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en
PDF/ WORD)

	Action 1 :
Demande
	Une demande
simple
	Bureau d'ordre
de La DMD
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· Demande
· Copie de la carte Professionnelle
· Copie de CNI
· Copie de passeport pour demande d'attestation en langue française. N° Tél

	Action 2 : Traitement de l'attestation
	Vérification de la validité de la carte professionnelle.
	Chargé de dossier
	
	

	Action 3 : Signature de
directeur
	Signature de directeur
	
	
	

	Action4 : Enregistrement de l'attestation
	Enregistrement de l'attestation
	Bureau d'ordre de La DMD
	
	

	Action 5 :
Délivrance de l'attestation
	
	Chargé de dossier














	
	


· [bookmark: _bookmark62]Processus 2 : Demande d’attestation d'exercice des professions de musique et des arts populaires permettant l'affiliation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.
Le processus de demande d’attestation d’exercice pour les professions de musique et des arts populaires, destinée à l’affiliation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, débute par le dépôt d’une demande auprès du bureau d’ordre de la Direction des Métiers de la Diversité (DMD).
Le dossier soumis par le demandeur doit inclure :
· Une demande écrite ;
· Une copie de la carte professionnelle ;
· Une copie de la carte d’identité nationale (CNI) ;
· Une copie du passeport, uniquement si l’attestation est demandée en langue française ;
· Le numéro de téléphone du demandeur.
À réception, le chargé de dossier vérifie la validité de la carte professionnelle. L’attestation est ensuite transmise au directeur pour signature, puis officiellement enregistrée par le bureau d’ordre, complétant ainsi la procédure.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en
PDF/ WORD)

	Action 1 : Demande
	Une demande simple
	Bureau d'ordre de La DMD
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· Demande
· Copie de la carte Professionnelle
· Copie de CNI
· Copie de passeport pour demande d'attestation en langue française. N° Tél.

	Action 2 : Traitement de l'attestation
	Vérification de la validité de la carte professionnelle.
	Chargé de dossier
	
	

	Action 3 : Signature de
directeur
	Signature de directeur
	
	
	

	Action4 : Enregistrement de l'attestation
	Enregistrement de l'attestation
	Bureau d'ordre de La DMD
	
	

	Action 5 : Délivrance de
l'attestation
	
	Chargé de dossier
	
	



· [bookmark: _bookmark63]Processus 3 : Demande de l’obtention de la Carte Professionnelle Artistique.
· Ce processus a pour objectif de permettre aux artistes professionnels, toutes disciplines confondues, d’obtenir leur carte professionnelle conformément à la législation en vigueur. Il s’articule autour de 11 étapes clés, allant de l’appel à candidature jusqu’à la délivrance effective de la carte.
Déroulement du processus :

	
Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 : Publication de l'appel à candidature.
	Publication de l'appel à candidature qui contient les pièces administratives du
dossier.
	- Direction de la musique et de la danse.
-Bénéficiaire des affaires administratifs
	30 jours
	· Demande
· B3
· Copie de C I N
· 02 photo.
· 02enveloppes portant l'adresse du candidat.
· Support numérique des extraits des
production

	Action 2 : Dépôt de dossier
	-Selon la spécialité. Ilya des candidats sur dossiers
uniquement
	
	
	

	
	Exemple: musicien compositeur.
-En cas de possession de carte professionnelle il est impossible d'avoir 01 carte professionnelle avec une autre spécialité avant 05 ans de
validité.
	
	
	- C.V

	Action 3 : Passage des examens
	En cas d’échec sur dossier passe à 1 examen pratique
	Comités artistiques 01 journée
	
	

	Action 4 : Délibérations des
comités
	Vérification des examens
	
30 -60 jours
	
	

	Action 5 :
PV + Rapport final de déroulement de examens
	Rapport contient les statistique (absence. Admis. Refus et
total)
	Chargé de dossier
+ directeur
	
	

	Action 6 : Validation du responsable
	Le responsable peut accepter ou rejeter les travaux
de la commission
	
	
	

	Action 7 : Publication de résultats (admis)
	Publication des résultats finaux au public
	
	
	

	Action 7 : Publication d'une note indiquant la date de la réception de la
carte
	
	

Chargé de dossier
	Selon le nombre des admis entre 3 semaine et
1 mois.
	

	Action 8 :
Ajout des nouveaux admis sur la plateforme
	Scanne de photo
	
Chargé de dossier
	Selon le nombre des admis entre 3 semaine et
1 mois.
	

	Action 9 : Validation de directeur sur la plateforme
	
	

Directeur
	
Selon le nombre des admis
	

	Action 10 : Numérotation des cartes
professionnelles
	
	DOMI
	Selon le nombre
des admis
	

	Action 11 : Émission des cartes professionnelles
	-Vérification des donnés de la CNI et la carte professionnelle
- Signature de la réception de la
candidature
	

Chargé de dossier
	
	


· [bookmark: _bookmark64]Processus 4 : Demandes de Renouvellement de Carte Professionnelle Artistique :
Le processus de renouvellement de la carte professionnelle artistique concerne les bénéficiaires dont la carte arrive à expiration. Bien que ce processus soit plus simplifié que pour une première demande, il demeure strictement encadré par les procédures internes du Bénéficiaire des Affaires Administratives.
Les principales étapes comprennent :
1. La réception de la demande écrite, accompagnée des pièces justificatives requises.
2. L’enregistrement et la mise à jour des informations par le chargé de dossier.
3. La validation de la demande par le directeur.
4. L’impression de la nouvelle carte professionnelle.
5. La remise de la carte au bénéficiaire, finalisant ainsi le processus.


	
Étape / Action
	Description /dépendance
	Intervenants
/ Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/ WORD)

	Action 1 : Demande
	-demande écrite par le bénéficiaire
	Bureau
d'ordre de la DMD
	03 jours
	



· Formulaire
· Ancienne carte
· B3
· 01 Photo
· Copie de La CIN.

	Action 2 : Insertion
	- Insertion de la carte
	Chargé de dossier
	
	

	Action 3 : Validation
	-	Validation par le directeur
	Directeur
	
	

	Action 4 :
Tirage de carte
	- Impression de la carte
	Chargé de
dossier
	
	

	Action 5 : Délivrance
	-	Délivrance de la carte au bénéficiaire
	Bureau d'ordre de la DMD
ou
Chargé de dossier
	
	



· [bookmark: _bookmark65]Processus 5 : Duplicata de Carte Professionnelle Artistique :

Le processus de délivrance d’un duplicata de la carte professionnelle artistique débute par la réception d’une demande écrite du bénéficiaire auprès du bureau d’ordre de la Direction des Métiers de la Diversité (DMD), accompagnée des pièces justificatives requises.
Le chargé de dossier vérifie ensuite l’exactitude et la validité des informations fournies.
Enfin, le duplicata de la carte est remis au bénéficiaire, soit directement par le bureau d’ordre, soit par le chargé de dossier, clôturant ainsi la procédure.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 : Demande
	- Demande écrite par le bénéficiaire
	Bureau d'ordre de la DMD
	01-03 jours
	




· Demande
· Attestation de perte
· B3
· 01 Photo
· Copie de La CIN.

	Action 2 : Insertion
	- Insertion de la carte
	Chargé de dossier
	
	

	

Action 3 : Délivrance
	- Délivrance de la carte au bénéficiaire
	Bureau d'ordre de la DMD
ou Chargé de dossier
	
	



· [bookmark: _bookmark66]Processus 6 : Obtention du certificat d 'exploitation du patrimoine musical :

Le processus d’obtention du certificat d’exploitation du patrimoine musical se déroule en sept étapes principales. Il commence par la réception d’une demande, accompagnée des pièces justificatives, auprès du bureau d’ordre de la Direction des Métiers de la Diversité (DMD).
Une fois le dossier validé et les frais d’exploitation réglés auprès de l’Organisme des Droits d’Auteur et des Droits Voisins (OTDAV), la facture correspondante est déposée. Enfin, le certificat est enregistré et délivré au demandeur, complétant ainsi la procédure.

	Étape / Action
	Description /dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/ WORD)

	Action 1 : Demande de certificat d 'exploitation du patrimoine
musical
	Demande de certificat d 'exploitation du patrimoine musical
	Bureau d'ordre de la DMD
	- 01
A 03 jours
	· Demande de certificat d 'exploitation ou Formulaire (CIN/MF+ sujet
+ support numérique audio+ texte des paroles).
· Puis
· dépôt de reçu de paiement des frais d’exploitation

	Action 2 : Insertion de
demande
	Insertion de demande
	Charger de dossier
	
	

	Action 3 : Délivrance
	Délivrance
	Bureau d'ordre de la DMD
ou Charger de dossier
	
	

	Action 4 : Paiement des frais d'exploitation du patrimoine musical au profit de de l'Organisme  des droits d'auteur et des droits voisins
(OTDAV)
	Paiement des frais d'exploitation du patrimoine musical au profit de de l'Organisme  des droits d'auteur et des droits voisins (OTDAV)
	Service financier de la Sté (OTDAV)
	
	Certificat initial d'exploitation du patrimoine musical au direction de la musique et danse.

	Action 5 : Dépôt de facture de paiement des
ferais
	Dépôt de facture de paiement des ferais
	Bureau d'ordre de la DMD
	01-03 jours
	

	Action 6 : Insertion du
certificat
	
	Charger de dossier
	
	

	Action 7 : Délivrance
	
	Bureau d'ordre de la DMD
ou Charger de
dossier
	
	



· [bookmark: _bookmark67]Processus 7 : Diplôme de musique arabe

Le diplôme de musique arabe est délivré via un processus en dix étapes.
1. Publication de l’appel à candidature par la Direction des Métiers de la Diversité (DMD).
2. Dépôt des dossiers par les candidats.
3. Tri et vérification des dossiers soumis.
4. Insertion des listes de candidats dans le système.
5. Envoi des convocations aux examens.
6. Organisation des examens pratiques.
7. Publication des résultats des examens pratiques.
8. (Manquant dans ton texte, mais peut être précisé si nécessaire, ex. vérification administrative des résultats.)
9. Annonce des résultats définitifs.
10. Remise des diplômes aux candidats admis.
Ce processus assure une gestion transparente et structurée des candidatures, depuis l’appel à candidature jusqu’à la délivrance officielle du diplôme.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/ WORD)

	Action 1 : Appel à candidature
	Publication de l'avis de candidature au
public
	Bureau d'ordre de la DMD
Ou
Par voie postal
	
30 jours
	· Demande
· Copie CIN
· Attestation de présence
· Attestation scolaire
· Deux enveloppes pré-adressées portant l'adresse du candidat.

	Action 2 :
Dépôt des dossiers par
les candidats
	Dépôt des dossiers par les
candidats
	
	
	

	Action 3 :
Tri des dossiers des candidats
	Vérification des documents justificatifs des dossiers des
candidats
	Charger de dossier
	
	

	Action 4 :
Insertion des listes de
candidats
	Insertion des listes de
candidats
	Charger de dossier
	
	

	Action 5 : Insertion des convocations des candidats
Et
Envoi de convocations par voie postal comprend le lieu et les
dates des épreuves.
	
	Charger de dossier
Et Bureau d'ordre
de la DMD
	
	

	Action 6 : Organisation des
examens pratique
	
	Institut public d'éducation musicale, Salah Mahdi, avenue de Paris, 
	1 Jour
	- Programme d'examen préparer par le candidat

	Action 7 : Publication des résultats des examens pratique
	Publication des résultats des examens
pratique
	
	
	

	Action 9 :
Annonce des résultats définitifs
	Annonce des résultats
définitifs
	
	
	

	Action 10 : Remise du diplôme aux participants ayant réussi
	
	Charger de dossier
Et Bureau d'ordre
de la DMD
	+ 02 -04
mois au moins
	- Les participants ayant réussi recevront leurs diplômes directement de l'administration, signés par le
directeur.



· [bookmark: _bookmark68]Processus 8 : Obtention de diplôme d’instrumentiste de musique
Le diplôme d’instrumentiste de musique est délivré à travers un processus structuré en dix étapes principales :
1. Publication de l’appel à candidature par le bureau d’ordre de la Direction des Métiers de la Diversité (DMD).
2. Dépôt des dossiers par les candidats dans un délai de 30 jours.
3. Vérification et tri des dossiers par le chargé de dossier.
4. Insertion des listes de candidats dans le système.
5. Envoi des convocations pour les examens.
6. Organisation des examens écrits dans les centres de Sfax, Sousse et [ville à compléter].
7. Publication des résultats des examens écrits.
8. Passage des examens oraux par les candidats admis à l’Institut public d’éducation musicale Salah Mahdi à [ville à compléter].
9. Annonce des résultats définitifs trois jours après la fin des examens oraux.
10. Remise des diplômes aux lauréats dans un délai de deux à quatre mois.
Ce processus garantit une gestion complète et transparente des candidatures, depuis l’appel à candidature jusqu’à la délivrance officielle du diplôme.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 : Appel à candidature
	Publication de l'avis de candidature
au public
	Bureau d'ordre de la DMD
Ou
Par voie postal
	-  30 jours
	· Demande
· Une copie de CNI
· Deux enveloppes préadressées portant l'adresse du candidat.

	Action 2 : Dépôt des dossiers
par les candidats
	Dépôt des dossiers par
les candidats
	
	
	

	Action 3 :
Tri des dossiers des candidats
	Vérification des documents justificatifs des dossiers
des candidats
	Charger de dossier
	
	

	Action 4 :
Insertion des listes de
candidats
	
	Charger de dossier
	
	

	Action 5 : Insertion des convocations des candidats
Et Envoi de convocations par voie postal comprend le lieu et les dates des
épreuves.
	
	Charger de dossier
Et Bureau d'ordre
de la DMD
	
	

	Action 6 : Organisation des examens écrits
	
	Aux centres des examens à Sfax, Sousse et 
	
	

	Action 7 : Publication des résultats des
examens écrits
	
	Au centre des examens 
	-  1 jour
	

	Action 8 : Organisation des examens oraux pour ceux qui ont réussi les
examens écrits
	
	Institut public d'éducation musicale, Salah Mahdi, avenue de
Paris, 
	-  03 jours
	

	Action 9 : Annonce des résultats définitifs
	
	Institut public d'éducation musicale, Salah Mahdi, avenue de Paris, 
	- 3ème jour après la fin des examens
oraux
	

	Action 10 :
Remise des diplômes aux participants ayant réussi
	
	Charger de dossier
Et Bureau d'ordre
de la DMD
	+ 02 -04
mois au moins
	- Les participants ayant réussi recevront leurs diplômes directement de l'administration, signés par le
directeur.



· [bookmark: _bookmark69]Processus 9 : Certificat de réussite à un examen (musique arabe, instrumentiste de musique, danse).
Le processus de délivrance du certificat de réussite pour un examen en musique arabe, musique instrumentale ou danse s’articule autour de trois étapes principales :
1. Dépôt de la demande : le candidat soumet une demande écrite auprès du bureau d’ordre de la Direction des Métiers de la Diversité (DMD), contenant toutes les informations requises.
2. Vérification et saisie : le chargé de dossier contrôle la validité des informations fournies et procède à l’insertion des données dans le système.
3. Délivrance du certificat : le document est ensuite généré et remis au candidat, complétant la procédure.
Enfin, le certificat est délivré au bénéficiaire, soit par le bureau d’ordre, soit par le chargé de dossier (Action 3).



	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 :
Demande
	
	Bureau d'ordre de
la DMD
	

01-03 jours
	-Une demande contenant les informations suivantes : (Nom et prénom
+ date de naissance + N° de
CNI + Année de réussite)

	Action 2 :
Insertion
	
	Charger de dossier
	
	

	Action 3 : Délivrance du certificat
	
	Bureau d'ordre de la DMD ou Charger de dossier
	
	



· [bookmark: _bookmark70]Processus 10 : Exercice de la profession d'imprésario ou d'intermédiaire dans l'organisation des fêtes artistiques

Le processus débute par une demande de copie du cahier des charges, qui doit être validée par le cachet officiel du bénéficiaire. Le porteur de projet constitue ensuite un dossier administratif complet, incluant les informations personnelles.
Une notification écrite est adressée à la Direction de la Musique et de la Danse (DMD) au moins un mois avant le lancement de l’activité.
Une inspection des locaux est ensuite réalisée, condition préalable à la délivrance du certificat autorisant l’exercice de la profession.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/ WORD)

	Action 1 : Demande de copie le cahier de charge
	
	Bureau d'ordre de la DMD
Ou
Par voie postal
	

01-03
jours
	-demande (nom et prenons n° de CNI +sujet ou motif + adresse + n° Tel)
- légalisation de la signature pour le cahier des charges établi à cet effet.

	Action 2 : Demande de tamponner le cahier des charges avec le tampon du bénéficiaire (cachet rond)
	
	Bureau d'ordre de la DMD
Ou
Par voie postal
	01-03
jours
	

	Action 3 : Extraction des documents administratifs composant le dossier de constitution de la société.
	
	
	
	Les documents relatifs à l’organisme :
· Tableau de type de fêtes dans lesquelles l'intermédiaire ou d'imprésario intervient pour les organiser.
· "Un certificat d'une institution financière, prouvant le dépôt d'un montant de 30 000 dinars s pour les opérateurs travaillant avec des artistes étrangers ou d'un montant de 5 000 dinars pour les opérateurs travaillant avec des artistes s. Cela constitue un capital libéré mis à la disposition du projet avant le début de l'activité.".
· Un certificat prouvant que l'intermédiaire ou le contractant qui traite avec des artistes étrangers a ouvert un compte en devises étrangères.
· La déclaration d'investissement conformément à l'exemple annexé au cahier des charges ou une copie de la déclaration unifiée accompagnée d'un reçu de sa remise pour les projets individuels, et dans ce cas, il est possible de se passer des documents 6, 9 et 11.".
· Un document prouvant que le local contenant le siège social de l'intermédiaire ou du contractant est sous sa responsabilité par le biais de la propriété ou du bail.
· MF fiscal (copie d'identifiant fiscale).
· reçu les contrats stipulés à l'article 12 du cahier des charges (L'assurance contre les risques qui peuvent survenir lors de l'exercice de son activité.").
-copie de registre commercial ou RNE.
Les documents relatifs à la personne de l'intermédiaire ou d'imprésario:
· copie de CIN.
· CV.
· Une copie conforme de la
plus haute qualification




	
	
	
	
	académique détenue par l'intermédiaire ou l'imprésario.
-B 3 pour l'intermédiaire ou l'imprésario, il ne s'est pas écoulé une année depuis sa délivrance au moment du début de l'activité.
· 02 photo de l'intermédiaire ou l'imprésario.
· Un certificat prouvant que le contractant ou l'intermédiaire n'est pas en état de faillite.".
· Certificat de paiement des impôts.

	Action 4 : Informer la direction de la musique et de la danse par écrit au moins un mois avant le début de l'activité
	
	Bureau d'ordre de la DMD
Ou
Par voie postal
	
	

	Action 5 : Inspection du siège social de l'entreprise
	
	
	
	Délivrance d'un certificat pour exercer le métier de médiation ou d'organisation d'événements artistiques
pour le porteur de projet.



[bookmark: _bookmark71]B- Arts audio-visuels

[bookmark: _bookmark72]Processus 1 : Obtention et renouvellement de la carte Professionnelle dans les Domaines du Cinéma et de l'Audiovisuel
Obtention de la carte professionnelle :
La demande est instruite par le comité de la carte professionnelle. Le candidat doit fournir un formulaire rempli, deux photos, un extrait de naissance, une copie de la CIN, un extrait du casier judiciaire (B3), au moins deux contrats de travail récents, ainsi qu’un diplôme dans le domaine.
Des références comme un film ou une vidéo peuvent être jointes à titre facultatif.
Renouvellement de la carte professionnelle :
Géré par la direction, ce renouvellement nécessite la photocopie de l’ancienne carte, une mise à jour des informations personnelles (CIN, photos), le formulaire, et des contrats de travail récents.

Mise à jour de la fonction (changement de spécialité ou d’activité) :
Le comité de la carte professionnelle vérifie la demande, qui doit être accompagnée d’une copie de la carte expirée, du formulaire, de deux photos, de la CIN, et des contrats de travail des trois dernières années justifiant la nouvelle fonction.

Obtention d’un duplicata :
En cas de perte, le demandeur soumet une demande accompagnée d’une attestation de perte au comité de la carte professionnelle.

	Action
	Description
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 :
Obtention d’une carte professionnelle
	
	


Le comité de la carte professionnelle
	
	Formulaire 2 photos Extrait de naissance
CNI B3
2 contrats de travail (récent) au min
Diplôme d’étude Optionnel : Film ou vidéo (autre références)
Mise à jour de la date expiré Photocopie ancienne carte pro
Pc CIN
2 photos Formulaire Contrats de travail

	

Action 2 : Renouvellement de la carte professionnelle
	
	


La direction
	
	

	Action 3 :
Mise à jour de la carte professionnelle (Changer la fonction)
	
	Le comité de la carte professionnelle
	
	Mise à jour de la date expiré Photocopie ancienne carte pro
Pc CIN
2 photos Formulaire Contrats de travail récent des 3 dernières années avec la nouvelle fonction

	Action 4 : Duplicate la carte professionnelle
	
	Le comité de la carte professionnelle
	
	Demande Certificat de perte



· [bookmark: _bookmark73]Processus 2 : Obtention de l’attestation professionnelle
Le processus d’obtention de l’attestation professionnelle permet aux artistes ou professionnels du secteur de justifier de leur statut auprès des autorités compétentes.
Il comprend deux étapes principales : le dépôt d’une demande auprès de la direction, suivi de la délivrance de l’attestation après traitement.
Ce document est généralement remis dans un délai d’environ une semaine.

	
Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants
/ Validateurs
	
Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 :
Demande de l’obtention Attestation professionnelle
	
	La direction
	

Une semaine
	

· Copie CIN
· Copie Carte Professionnelle
· Demande

	
Action 2 :
Obtention Attestation professionnelle
	
	
La direction
	
	



· [bookmark: _bookmark74]Processus 3 : Autorisation de Tournage des Films s et Étrangers
Le processus d’autorisation de tournage des films s et étrangers est strictement encadré par la législation ne.
Il débute par la demande officielle d’autorisation auprès de l’administration compétente, sans laquelle le tournage peut être interrompu ou faire l’objet de sanctions.
Un guichet unique facilite le traitement des dossiers complets, aboutissant à l’édition de l’autorisation. Des procédures spécifiques existent pour la prolongation de l’autorisation, l’obtention d’autorisations de repérage, ainsi que pour des tournages exceptionnels nécessitant du matériel spécifique.
Ce dispositif légal repose notamment sur le code de la production cinématographique, plusieurs arrêtés ministériels, et un cadre administratif unifié créé en 2009 pour simplifier ces démarches.

	
Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	
Délais
	Pièces jointes (à
fournir en PDF/ WORD)

	Action 1 :
Obtention d’une autorisation de tournage
	
	Administration Tache simple
	6 Jours à partir de la date du dépôt de dossier complet - validé
	· Formulaire
· Contrat des techniciens
· Senario / synopsys
· … voir formulaire

	Action 2 : Guichet unique
	
	Administration Tache simple
	
	

	
Action 3 :
Editer l’autorisation de tournage
	
	

Administration Tache simple
	
	

	Action 2 :
Prolongation d’une autorisation de tournage
	
	Administration Tache simple
	
	· Demande de prolongation (formulaire à crée)
· COPIE de
l’ancienne autorisation Assurance de la
durée de
prolongation




	Action 3 :
Obtention d’une autorisation de repérage
	
	

Administration Tache simple
	
	- Demande de repérage (formulaire a créé : titre du projet, date, lieu

	Action 4 :
Obtention d’une autorisation de tournage exceptionnelle
	
	Administration Tache simple
	
	· Formulaire (voir les pièces jointes)
· Contrat des techniciens
· Senario / synopsys

	Action 4 :
Autres services de tournage
	
	Administration
	
	



· [bookmark: _bookmark75]Processus 4 : Services liés à la distribution et à l'exploitation

Le processus des services liés à la distribution et à l’exploitation comprend plusieurs actions essentielles.
Il débute par l’obtention d’une attestation de transfert via la Banque Centrale, certifiant le virement des droits d’exploitation des films.
Ensuite, une attestation d’exonération fiscale peut être demandée lors de l’importation de matériel audiovisuel.
Enfin, la programmation de films à des fins administratives, sans but lucratif, nécessite une demande spécifique.
Ces démarches sont encadrées par la réglementation en vigueur et impliquent la présentation des documents administratifs requis.



	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants
/
Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en
PDF/ WORD)

	Action 1 :
Obtention d’une attestation de transfert à travers la banque centrale pour les droits de films
	Formulaire à envoyé
	
	
	- 24 h de la date de dépôt de dossier complet

	Action 2 :
Obtention d’une attestation
d’exonération de la Taxe lors de l’importation de
matériels audiovisuels
	
Formulaire à envoyé
	
	
	

	Action 3 :
برمجة أفلام ضمن المسلك الثقا يف (حقوق غ ري تجارية)
	
	
	
	- Demande



· [bookmark: _bookmark76]Processus 5 : Services liés à la production

Le processus des services liés à la production inclut principalement l’obtention d’un quitus financier, une attestation officielle certifiant l’absence de dettes ou d’obligations financières envers le bénéficiaire.
Ce document est délivré sous 24 heures à partir du dépôt d’un dossier complet.
Par ailleurs, une attestation d’aide à la production peut être obtenue auprès d’organismes financeurs tels que le Bénéficiaire des Affaires Administratives (BÉNÉFICIAIRE) ou le Centre National du Cinéma et de l’Image, servant de justificatif pour le soutien financier accordé à un projet de production

	
Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants
/ Validateurs
	
Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 :
	
	
	24 h de la
	

	Obtention d’un quitus financier
	
	
	date de
	-Demande

	براءة الذمة المالية
	
	
	dépôt de
dossier
	-Timbre

	
	
	
	complet
	

	Action 2 :
	
	
	
	

	Obtention d’une attestation d’aide
à la production
	
	
	
	-Demande


[bookmark: _bookmark77]C- Arts plastiques

· [bookmark: _bookmark78]Process 1 : Photographie d’œuvres d’art

La demande de photographie d’une œuvre d’art intervient dans le cadre :
· De la préparation d’une exposition rétrospective consacrée à un artiste dont l’œuvre est acquise par l’État et conservée dans les réserves du Fonds national des arts plastiques.
· De la réalisation d’un catalogue dédié à l’œuvre de l’artiste.
La demande peut émaner de l’artiste lui-même ou de ses ayants droit.


	
Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	
Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	


Action 1 : Dépôt d’une demande de prise de vue d'œuvres d’art
	Prise de vue d’une œuvre issue des collections de l’état, conservé dans les réserves du fonds national des arts plastiques, sollicitée dans le cadre d’un projet institutionnel (exposition rétrospective, publication ou catalogue) à l’initiative de l’artiste, de ses ayants droit ou d’un organisme administratif
	· Le demandeur
· Le Directeur des arts plastiques
· Le chef de services des collections des œuvres d’art
	



05 jours
	· Demande signée par le demandeur
· Autorisation des ayants droit (si la demande est formulée par un tiers : ayant droit, institution,
etc.…)
· Engagement
· Autorisation




	
Action 2 : Signature d’un engagement par le demandeur pour ne pas utiliser les œuvres à des fins autres que celles précisées dans la
demande
	Engagement à ne pas utiliser les œuvres d’art plastique en dehors de l’objet de la demande de prise de vue.
	· L’artiste / Le demandeur
· Direction des arts plastiques
	
	

	

Action 3 : Signature de l’autorisatio n du responsable et
Livraison au demandeur
	Autorisation exceptionnelle délivrée par le Responsable permettant la prise de vue d’œuvres d’art, exclusivement dans le cadre d’un projet administratif.
	
· Mr/Mme Le/La Responsable
· Direction des arts plastiques
	
	



· [bookmark: _bookmark79]Process 2 : Autorisation d’accès au fonds national des arts plastiques

Cette demande d’accès au Fonds national des arts plastiques s’inscrit dans un cadre académique (recherche universitaire, thèses) ou scientifique (études, inventaires, expertises). Elle permet aux chercheurs, historiens de l’art ou institutions habilitées d’accéder aux œuvres conservées, sous conditions strictes.


	
Étape / Action
	Description
/ Dépendance
	Intervenants
/ Validateurs
	
Délais
	
Pièces jointes (à fournir en PDF/ WORD)

	

Action 1 : Dépôt d’une demande par le bénéficiair e dument motivée précisant les raisons d’accès au fonds national
des arts plastiques
	· Consultation des œuvres, archives ou ressources du fonds à des fins de recherche académique
Nécessité d’accès dans le cadre d’un mémoire, d’une thèse ou d’un projet scientifique
	· Le demandeur
· Le Directeur des arts plastiques
· Le chef de services des Collections des œuvres d’art
· L’encadreur
· Le personnel technique ou archiviste
	


05
jours
	· Demande d’autorisation
d’accès signée par le demandeur
· Engagement
· Autorisation




	Action 2 : Signature d’un engagement par le demandeur pour ne pas utiliser les œuvres d’art à des fins autres que celles prévues dans
la demande
	
	
· Le demandeur
· Direction des arts plastiques
	
	

	

Action 3 : Signature de
l’autorisatio n du responsable et livraison au demandeur
	L’autorisation permet au bénéficiaire à accéder au fonds national des arts plastiques dans le cadre d’un usage académique ou scientifiques d’une thèse ou d’un projet scientifique
	· Mr/Mme Le/La Responsable

· Direction des arts plastiques des œuvres d’art
· L’encadreur
· Le personnel technique ou
archiviste
	
	



· [bookmark: _bookmark80]Processus 3 : Autorisation d’exercice pour un artiste étranger en ie

L’autorisation est un document administratif délivrée par le bénéficiaire des affaires administratives permettant à un artiste étranger d’exercer à titre temporaire ou permanent une activité artistique sur le territoire .


	
Étape / Action
	Description
/ Dépendance
	Intervenant s / Validateurs
	
Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	
Action 1 : Dépôt d’une demande par
l’artiste étranger pour exercer une
activité
	Demande d’autorisation présentée par un artiste étranger pour exercer une activité artistique sur le territoire nationale dans le cadre d’un projet administratif
	· Le demandeur
/ l’artiste étranger
· Direction des arts plastiques
	
	
· Demande
d’autorisati on

	
Action 2 :
Signature de l’autorisation du
responsable et livraison au demandeur
	Autorisation officielle délivrée par le bénéficiaire des affaires Administratives permettant l’exercice d’une activité artistique sur le territoire national.
	· Mr/Mme Le/La Responsable
· Direction des arts plastiques
	
	· Autorisation du Responsable



· [bookmark: _bookmark81]Processus 4 : Prêt d’œuvres d’art du fonds national des arts plastiques
Le processus de prêt d’œuvres d’art consiste en la mise à disposition temporaire d’œuvres issues du Fonds National des Arts Plastiques (FNAP) à un tiers (institution, musée, collectivité, etc.) dans le cadre d’un projet administratif ou d’une exposition. Ce prêt est strictement encadré par des conventions et des protocoles validés par plusieurs acteurs institutionnels.

	


Étape / Action
	

Description
/dépendance
	

Intervenants
/ Validateurs
	
Délais
	

Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	


Action 1 : Dépôt d’une demande de prêt
	
Le demandeur formule une demande officielle mentionnant les œuvres souhaitées, la durée du prêt, le lieu d’exposition, etc.
→ Étape déclencheur du processus.
	- Demandeur (Ambassade, musée, galerie,
institution administratifle)
- Direction des arts plastiques
	



15 jours
	· Demande de prêt
· Description du projet
· Liste des œuvres demandées
· Convention de prêt préremplie
· Conditions générales de
prêt
- Fiche

	

Action 2 : Étude de la demande & rédaction de la convention de prêt
	Analyse de la faisabilité du prêt (disponibilité, état de conservation des œuvres, conditions de sécurité).
Rédaction de la convention
→ Dépend de l’étape 1 validée.
	· Direction des arts plastiques

· Direction des affaires juridiques
	
	Localisation des œuvres
- Convention signée
5 annexes :
1.Liste des œuvres prêtées
Fiche
technique de conditionn
ement




	

Action 3 : Signature de la convention de prêt
entre le responsable des Affaires administratives et l’emprunteur (avec 5 annexes)
	
Validation administrative et juridique. Signature officielle par les deux parties
→ Dépend de l'étape 2 (Rédaction validée).
	- Responsable des affaires administratives ou représentant habilité
- Emprunteur
/ institution bénéficiaire
	- Modalités de transport
- Assurance
· Engagement de sécurité
· Protocole de prêt
· Convention signée
(référence jointe)
· Annexes de la convention
	

	


Action 4 : Signature du protocole de prêt par le directeur
des arts plastiques
	Document attestant la conformité du prêt avec les politiques administratives. Formalise le prêt du point de vue artistique et institutionnel
→ Ne peut être fait qu’après signature de la convention.
	


- Directeur des Arts Plastiques
	
	



[bookmark: _bookmark82]D- Arts scéniques

· [bookmark: _bookmark83]Processus 1 : Demande de Carte Professionnelle pour les Métiers des Arts Dramatiques :
Mettre en ligne le processus de la candidature pour l’obtention de carte professionnelle des métiers des arts scéniques :
Le processus de demande de carte professionnelle pour les métiers des arts dramatiques débute par le dépôt en ligne d’une candidature complète, comprenant notamment une déclaration sur l’honneur, un engagement, ainsi que divers justificatifs personnels, académiques et professionnels.
Les candidatures sont ouvertes deux fois par an ou en fonction des besoins, puis examinées par un chargé de dossier.
Le comité dédié étudie ensuite la complétude et la validité du dossier avant de procéder à l’acceptation et à la délivrance officielle de la carte professionnelle.
Ce processus est régi par le décret n°397 du 15 mars 1989, qui établit la commission responsable et définit ses modalités de fonctionnement.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants /
Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir
en PDF/ WORD)

	






Action 1 : Déposer une Demande
	





Mettre en ligne les formulaires fournis par l’administration :
· 	Déclaration  sur l'honneur
· Engagement
	





Le chargé du dossier
Des cartes professionnelles
	





Candidature spontanée (ouverte 2 fois par ans et chaque
fois que cela s'avère nécessaire.)
	
· Voir les pièces jointes

Formulaire de dépôt de candidature
contenant :

· Extrait d’état civil
· Copie de la carte d’identité personnelle
· Déclaration sur l’honneur signée confirmant que les arts dramatiques sont la



	
	
	
	
	profession principale du candidat
· Engagement d’informer le comité de tout changement concernant la situation professionnelle du candidat
· CV
· Copie conforme des diplômes scolaires et universitaires.
· Copie conforme des certificats professionnels dans la spécialité des arts dramatiques
· Copie conforme des certificats professionnels dans la spécialité des arts dramatiques
· Copie légalisée du certificat de niveau d’instruction
· 04 photos d’identité
· Attestations des participations aux production professionnels pour les candidats non diplômé (5 participations différentes)
· En cas de renouvellement de la carte déposé l’ancienne carte professionnel ou certificat de perte.

	Action 2 : Étude du dossier par le comité.
	
	
	
	

	Action 3 : Acceptation et délivrance de la carte.
	
	
	
	



· [bookmark: _bookmark84]Processus 2 : Cahier des Charges pour les Structures Professionnelles de Production et de promotion des Arts Dramatiques :
Mise en ligne le Cahier des Charges pour les Structures Professionnelles de Production et de Promotion des Arts Dramatiques.

Le processus de mise en ligne du cahier des charges pour les structures professionnelles de production et de promotion des arts dramatiques comprend deux étapes clés.
D’abord, le dépôt du cahier des charges accompagnées des informations relatives à la structure et à ses responsables.
Ensuite, le cahier des charges est tamponné officiellement par la Direction des Arts Scéniques.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 :
Déposer le cahier des charges pour la création des structures professionnelles de production et de diffusion des arts dramatiques + une copie du statut de la structure dramatique
+ Copie de la CNI du fondateur et du gérant
+ Copie de la carte professionnelle du gérant + Certificat médical du gérant.

Action 2 : Tamponner le cahier des charges par la direction des arts scéniques
	Mettre en ligne les formulaires fournis par l’administration
	Le chargé du dossier
Des cartes professionnelles
	Candidature spontanée
	Voir les pièces jointes (lot 2)

-	Les statuts de la structure avec une copie de leur publication au Journal Officiel de la République ne.

-Le contrat de location ou le titre de propriété des locaux, ainsi que le plan technique de l’espace où la structure exerce son activité.

-La liste des équipements mis à disposition de la structure.

-Un certificat émanant d’un établissement financier justifiant le dépôt d’un montant de 1000 dinars sur un compte bancaire bloqué, au nom de la structure, avant le démarrage de son activité.

-Le reçu de dépôt de la déclaration d’investissement.

-Le plan
d’aménagement de la structure.

-Le registre de commerce de la structure.

-Le reçu de paiement des droits prévus à l’article 10 du présent cahier des charges.

	
	
	
	
	[bookmark: _bookmark85]-Documents relatifs au responsable de la structure ou à son représentant :

-Une copie de la carte d’identité nationale.

-Carte professionnelle dans les métiers des arts dramatiques.

-Certificat médical attestant de
l’aptitude physique et mentale à exercer la profession.

-Trois photos d’identité, datant de moins d’un an à la date de dépôt du
dossier.


[bookmark: _bookmark86]E- Livre

· [bookmark: _bookmark87]Processus 1 : Facilitation de la tâche d’un éditeur  au moment du transfert des droits d’Edition

L’éditeurs doit se présenter au siège de la direction des lettres sis à Lafayette pour demander ce genre de service / attestation
Le processus de facilitation pour un éditeur  lors du transfert des droits d’édition débute par la soumission d’une demande au directeur général du livre, contenant les informations nécessaires sur l’éditeur et les droits concernés.
Cette demande est ensuite traitée par un agent qui prépare l’attestation. Celle-ci est signée par le directeur général du livre avant d’être remise à l’éditeur.
Le délai moyen pour ce service est de trois jours.
Ce processus est encadré par le décret n° 95-1283 du 17 juillet 1995.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à
fournir en PDF/ WORD)

	
Action 1 : Demande de service au nom de directeur général du livre
	Une demande doit être présenter qui comporte les informations utiles sur
l’éditeur demandeur et le droit d’éditions qui va l’obtenir via un contrat
d’Edition
	Usager
	03 trois jours
	
-Copie de contrat conclu avec
l’éditeur
-Copie RNE
-Demande au nom du directeur générale du livre



	Action 2 : Demande
	
	Agent
	
	

	Action 3 : Préparation de
l’attestation
	
	


Agent
	
	

	Action 4 : Signature de l’attestation
	
	Directeur des lettres
/directeur général du livre
	
	

	Action 5 : Remise de l’attestation au demandeur du service /
l’éditeur
	
	Agent
	
	




· [bookmark: _bookmark88]Processus 2 : Demande de facilitation de la tâche d’un éditeur  voulant participer à une foire internationale du livre organisé à l’étranger

Description du déroulement du processus l’éditeurs doit se présenter au siège de la direction des lettres sis à Lafayette pour demander ce genre de service / attestation

Le processus pour obtenir une attestation auprès de la Direction des Lettres commence par la présentation d’une demande par l’éditeur, précisant les informations nécessaires sur l’éditeur et le contexte de la demande.
Cette demande est ensuite traitée par un agent qui prépare l’attestation, laquelle est signée par le directeur compétent avant d’être remise à l’éditeur.
Le délai moyen pour ce service est de trois jours. Ce processus est encadré par le décret n° 95-1283 du 17 juillet 1995.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants
/
Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 : Demande de service au nom de directeur général du livre
	Une demande doit être présenter qui comporte les informations utiles sur l’éditeur demandeur et le pays de destination qui organise ladite foire avec la liste des ouvrages
	Usager
	03 trois jours
	
· Une liste des ouvrages



	Action 2 : Demande
	
	Agent
	
	

	Action 3 : Préparation de l’attestation
	
	Agent
	
	

	Action 4 : Signature de l’attestation
	
	Directeur des lettres
/directeur général du livre
	
	

	Action 5 :
Remise de
l’attestation au demandeur du
service / l’éditeur
	
	Agent
	
	



· [bookmark: _bookmark89]Processus 3 : Couverture des frais de transport du livre  vers l’étranger
Description du déroulement du processus l’éditeurs doit se présenter au siège de la direction des lettres sis à Lafayette pour demander ce genre de service / attestation

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à
fournir en PDF/ WORD)

	Action 1 : Demande de service au nom de directeur général du livre
	Une demande doit être présenter qui comporte les informations
utiles sur l’éditeur demandeur et le pays de destination et la listes des ouvrages et le nombre des cartons
	Usager
	03 jours
	
· Une liste des ouvrages et le nombre des cartons

	Action 2 : Demande
	
	Agent
	
	

	Action 3 : Préparation de
l’attestation
	
	

Agent
	
	

	Action 4 :
Signature de
	
	Directeur des lettres
/directeur général du livre
	
	



	l’attestation
	
	
	
	

	Action 5 : Remise de l’attestation au demandeur du service /
l’éditeur
	
	Agent
	
	



· [bookmark: _bookmark90]Process 4 : Listes des matériaux utilisés dans l’impression des livres administratives qui sont exonérés de la TVA
Le processus d’obtention d’une attestation auprès de la Direction des Lettres débute par la présentation de la demande par l’éditeur au siège de la Direction des Lettres, situé à Lafayette. La demande doit préciser les informations nécessaires, notamment :
· Le pays de destination des ouvrages ;
· La liste des ouvrages concernés ;
· Le nombre de cartons à attester.
Après réception du dossier, un agent de la direction prépare l’attestation. Celle-ci est ensuite signée par le Directeur des Lettres ou le Directeur général du Livre, avant d’être remise à l’éditeur.
Le service est généralement assuré dans un délai de trois jours, garantissant une procédure rapide et efficace.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants
/ Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à
fournir en PDF/ WORD)

	Action 1 : Demande de service au nom de directeur général du livre
	Une demande doit être présenter qui comporte les informations utiles sur l’éditeur demandeur et la matière utilisé dans l’impression du livre administratif qui est exonéré de la TVA
	
Usager
	
03 trois jours
	· Liste des matières utilisés dans
l’impression des livres administratives qui sont exonérés de la TVA

	Action 2 : Demande
	
	Agent
	
	

	Action 3 : Préparation de
l’attestation
	
	Agent
	
	

	Action 4 : Signature de l’attestation
	
	Directeur des lettres
/directeur général du livre
	
	

	Action 5 : Remise de l’attestation
au demandeur du service / l’éditeur
	
	Agent
	
	



[bookmark: _bookmark91]F- Encadrement des investisseurs

[bookmark: _bookmark92]Processus 1 : Attestation du caractère administratif dans le cadre du mécénat
Le processus a pour objectif de délivrer une attestation confirmant le caractère administratif d’un projet, d’une œuvre ou d’un établissement, afin de permettre au demandeur de bénéficier des avantages liés au mécénat.
Le déroulement est le suivant :
1. Dépôt de la demande : le requérant soumet un dossier complet auprès du Bénéficiaire des Affaires Administratives.
2. Examen du dossier : une commission spécialisée analyse les éléments fournis et émet un avis sur la demande.
3. Délivrance de l’attestation : après validation par la commission, l’attestation est émise et remise au demandeur.
Le délai de traitement est d’environ un mois à compter de la réception complète du dossier.

	Étape / Action
	Description
/dépendance
	Intervenants / Validateurs
	Délais
	Pièces jointes (à fournir en PDF/
WORD)

	Action 1 :
Demande manuscrite au nom du responsable des
Affaires administratives
	Dépôt de dossier (Demande
+Pièces administratives+ Dossier de presse)
	Demandeur d’attestation
	Un mois à partir de la date de dépôt ou de finalisation du dossier
	Dossier : Demande manuscrite
+Pièces administratives
+ Dossier de presse

	Action 2 :
Dossier de presse comprenant toutes les données et les informations justifiants l'aspect administratif de l'établissement ou du
projet ou de l’œuvre.
	
	Demandeur d’attestation
	
	

	Action 3 :
Étude du dossier par le comité consultatif compétent
	Réunion, de la commission compétente et
rédaction d’un PV comportant l’indication des projets et institutions à accorder
l’attestation
	La commission chargée d'étudier les demandes à obtenir l’approbation du bénéficiaire des Affaires Administratives sur les projets, œuvres et établissements à caractère administratif désirant bénéficier du mécénat administratif.
	
	

	Action 4 : Transfert du PV + projet des attestations pour signature au Responsable
	Validation de la commission chargée d'examiner les demandes + signature des attestations par
La Responsable
	Bénéficiaire des Affaires Administratives
	
	



	Action 5 : Délivrance des attestations aux bénéficiaires, accompagnée d’une certification par ces
derniers de la détention
de l’original
	Octroi de l’attestation par le bénéficiaire
	UEI
	
	


[bookmark: _bookmark93]
BESOINS FONCTIONNELS
[bookmark: _bookmark94]La plateforme devra proposer un environnement structuré et performant pour la gestion des demandes de services administratifs. Elle intégrera un système de gestion des processus flexible, capable de s’adapter aux particularités propres à chaque service ou entité.
Chaque demande sera automatiquement identifiée par un numéro unique, garantissant une traçabilité complète tout au long de son cycle de traitement, depuis le dépôt initial jusqu’à la clôture finale. Le système devra également permettre la définition et la gestion d’états dynamiques, assurant un suivi précis de chaque étape : soumission, examen, validation et clôture.
La solution couvrira l’ensemble des composantes fonctionnelles suivantes :
· Outils de communication : permettre aux utilisateurs d’échanger messages, informations et documents directement au sein de la plateforme.
· Front office : un espace accessible aux usagers, regroupant toutes les informations relatives aux services publics via un portail clair et intuitif.
· Back office : un module d’administration garantissant le paramétrage, la gestion et la supervision complète de la plateforme.
· Pilotage et reporting : génération de rapports, indicateurs et statistiques pour suivre l’activité et appuyer la prise de décision.
· Gestion des référentiels : centralisation et organisation des données afin d’assurer leur cohérence et leur exploitation efficace.
2.1-	Description des Composantes Fonctionnelles de la solution :
[bookmark: _bookmark95]G- Canaux de communication

Chaque acteur doit pouvoir accéder via le web à un espace unique relatif à son profil lui permettant d’exécuter les opérations qui lui sont associées.
On distingue les espaces suivants et chaque espace contiendra les principales tâches suivantes :
· Espace Grand Public :
La solution devra permettre de
· Fournir un espace de communication au Grand Public avec une gestion de contenu, comprenant notamment :
· La publication des différents services fournis organisés par secteur ou direction
· La publication des statistiques (chiffres clés...)
· Fournir une rubrique actualités et évènements.
· Fournir un FAQ.
· Fournir un formulaire paramétré “Besoin d’aide” structuré selon les services de chaque direction.
· Fournir un espace pour les tutoriels (démo)
· Fournir un espace d’inscription permettant aux différents acteurs administratifs

(associations, artistes, boîtes de production, maisons d’éditions, théâtres, etc.) de s’inscrire à la plateforme. La solution devra fournir les mesures de sécurité nécessaires pour sécuriser l’inscription notamment Captcha, le verrouillage temporaire après trop d’échecs de connexion et la mise en place d’une politique de mot de passe robuste. La solution devra permettre de :
· Adapter les champs à saisir en fonction du type de la personne (physique ou morale)
· Contrôler l’unicité et le format de certains champs du formulaire d’inscription (CIN, Matricule fiscal, etc.),
· Générer un message d’erreur en cas de données discordantes.
· L’inscription sera maintenue en attente tant que les contrôles requis n’auront pas été effectués. Afin de ne pas interrompre le processus, un compte sera créé, mais restera désactivé jusqu’à validation, laquelle interviendra après réception d'un e-mail de confirmation

· Valider et clôturer l’inscription par l’envoi d’un courrier précisant le login et le mot de passe
· Fournir un système de gestion des demandes permettant :
· La saisie des demandes, en précisant l’objet et le type de service
· La structuration des demandes par catégorie, nature ou domaine d’intervention ;
· La gestion des statuts des demandes (soumise, en cours de traitement, en attente de complément, validée, rejetée, etc.) ;
· L’affectation et la transmission des demandes aux services et/ou directions concernés
· Le suivi centralisé, en temps réel, de l’instruction et du traitement des demandes
· L’envoi de notifications automatiques au demandeur, à chaque évolution significative du traitement, selon le statut de la demande.
· L'envoi et la réception des compléments d’informations à travers l’espace du demandeur.
· Espace utilisateurs externes :

Il s’agit d’un espace réservé aux acteurs administratifs déjà inscrits. Cet espace devra leur permettre de :
· Se connecter via identifiant et mot de passe, ou utiliser Mobile ID (e‑ Houwiya)
· Déposer une demande directe de service
· Suivre l’état d’avancement de la demande
· Recevoir des notifications
· Espace utilisateurs internes par organisme

Un espace dédié sera mis en place pour les utilisateurs internes relevant du bénéficiaire des affaires administratives
(BÉNÉFICIAIRE), notamment les agents des directions centrales. L’accès à cet espace sera restreint et sécurisé, avec une gestion des comptes utilisateurs assurée par le module d’administration du back office.

Cet espace devra permettre aux utilisateurs internes de :
· S’authentifier via un nom d’utilisateur /mot de passe intégré à la plateforme, garantissant un accès sécurisé et centralisé ;
· Accéder aux demandes reçues et déclencher les processus de traitement correspondants ;
· Suivre en temps réel les opérations qui leur sont assignées et consulter l’historique des actions menées ;
· Prendre en charge, valider ou rejeter les différentes étapes d’instruction selon leur rôle et habilitation ;
· Générer automatiquement des tableaux de bord dynamiques et filtrables, permettant une visualisation synthétique des indicateurs clés (volumétrie des demandes, délais de traitement, répartition par direction ou statut, etc.) pour le pilotage et l’aide à la décision.
· Contrôler la saisie de certains champs (notamment le matricule fiscal et la CIN). En effet, pour valider l’inscription de ces acteurs, deux contrôles sont prévus via des interfaçages avec :
· Le KBIS : pour vérifier que l’acteur, en tant que personne morale, est bien enregistré au KBIS à travers un contrôle sur le matricule fiscal saisi et générer automatiquement la fiche d’identité de l’entreprise (un web service est déjà disponible pour exploitation)
· Le CNI : pour vérifier l’existence du numéro de CNI saisi et générer automatiquement le nom et prénom de l’acteur (un web service est déjà disponible pour exploitation)
L’interface devra être conçue de manière intuitive, avec des filtres, options d’export (PDF, Excel) et des vues personnalisables par type de profil.

· Espace administrateurs

· L’espace administrateurs est réservé aux super utilisateurs disposant des droits les plus étendus sur la plateforme. À partir de cet espace, le super administrateur peut :
· Créer et gérer les comptes utilisateurs par organisme (attribution de rôles et permissions selon les périmètres fonctionnels) ;
· Configurer les structures organisationnelles et les paramètres globaux du système (référentiels, workflows, notifications, etc.) ;
· Superviser l’activité des utilisateurs internes et externes via un système de journalisation (audit log) garantissant la traçabilité des actions et la sécurité des opérations ;
· Assurer la journalisation des événements techniques et fonctionnels de la plateforme (connexions, modifications, suppressions, anomalies, etc.) dans une logique d’audit, de conformité et de détection d’incidents
· Gérer les politiques de sécurité (authentification SSO, gestion des mots de passe, verrouillage et traçabilité des comptes) ;
· Chaque administrateur d’organisme pourra, à son niveau, gérer les utilisateurs internes de sa structure, suivre les processus associés et adapter les workflows en fonction des besoins spécifiques de son entité.

· Disposer des fonctionnalités avancées de filtrage et de tri sur les données administratives (utilisateurs internes, utilisateurs externes, processus, formulaires...etc) ainsi que sur les journaux d’activité, afin de faciliter la recherche, l’exploitation et l’analyse ciblée des informations.
· Exporter les données (logs, utilisateurs, statistiques, configurations, etc.) dans des formats réutilisables (Excel, CSV,etc), en vue de leur traitement ou archivage.
L’ensemble des tâches relatives à cet espace sont décrites au niveau du chapitre (D. Administration back Office)

[bookmark: _bookmark96]2.2-	Notification
Le système devra intégrer un module de notification automatisé et paramétrable, permettant la diffusion d’alertes ciblées en fonction des événements métiers survenant au sein de la plateforme. Ce module contribuera à l'amélioration de la réactivité des utilisateurs et à l’optimisation du traitement des processus.

[bookmark: _bookmark97]H- Canaux de diffusion

Le système devra supporter les mécanismes de notification suivants :
· Notifications par courrier électronique (SMTP), avec une traçabilité de l’envoi (horodatage, identifiant de message, statut de délivrance).
· Notifications internes (in-app), présentées sous forme de badges, d’alertes contextuelles ou d’encarts dans les tableaux de bord utilisateurs.

I- [bookmark: _bookmark98]Déclencheurs et règles d’envoi

Les notifications devront être générées automatiquement en réponse à des événements métiers prédéfinis, notamment :
· Changement de statut dans le cycle de vie des demandes ou réclamations (ex. : soumise, en traitement, validée, rejetée).
· Actions utilisateur impliquant une interaction ou validation (ex. : activation de compte, transmission de documents).
· Inactivité ou absence d’action dans un délai paramétré, entraînant l’émission de relances automatiques.
Le système devra intégrer un moteur de règles permettant de configurer les conditions de déclenchement, les seuils temporels, les actions associées, ainsi que les éventuelles exceptions.

[bookmark: _bookmark99]J-  Personnalisation des messages

L’interface d’administration devra permettre la personnalisation des messages de notification, notamment :
· Création de modèles de messages dynamiques, avec insertion de variables contextuelles (ex. : nom du bénéficiaire, statut, numéro de dossier, lien vers l’élément concerné).
· Choix du format de contenu : texte brut ou HTML.
· Définition des listes de destinataires selon les rôles, profils métiers ou natures de traitement (ex. : demandeur, agent instructeur, responsable de direction).
Les notifications devront inclure, lorsque pertinent, des liens d’action directe permettant au destinataire 

· [bookmark: _bookmark105]Suivi des demandes et reporting
· Le système devra disposer d’un mécanisme de consolidation des demandes par usager (identification unique).
· Génération d’un état récapitulatif incluant :
· L’historique des demandes déposées par secteur, par statut (en cours, validée, refusée) et par date.
· La liste des services déjà attribués à l’usager.
· La plateforme devra également permettre l’export des rapports au format réutilisable (Excel ou CSV...) en vue d’un usage administratif, statistique.
· [bookmark: _bookmark106]Décision
La solution devra permettre de :

· Générer automatiquement via un formulaire pré-paramétré la décision finale relative aux demandes.
· Une fois la décision approuvée et signée, lancer automatiquement l’envoi de notifications sur l’espace des candidats ainsi que des mails d’informations.

· [bookmark: _bookmark107]Suivi des délais et relances
La solution devra :
· Intégrer un système d’alerte permettant de suivre les délais spécifiques à chaque demandeur, en fonction du type de demande et des échéances définies dans le processus.
· Permettre au bénéficiaire de déposer à tout moment des pièces complémentaires ou justificatives, si cela est requis pour l’instruction du dossier.
· Offrir une interface de dépôt dématérialisé, compatible avec les formats standards (PDF, JPEG,.mp4 etc.), garantissant la transmission sécurisée des documents.
· En cas de retard dans le dépôt des justificatifs, générer automatiquement une notification adressée :
· Au chargé de dossier, à titre informatif,
· Au bénéficiaire, à titre de relance.
· En cas de retard de traitement (absence d’action dans les délais impartis), envoyer automatiquement une notification à l’utilisateur inteKBIS concerné, afin de relancer l’instruction du dossier.
[bookmark: _bookmark108]2.3-	Digital enablers
La solution devra intégrer les digital enablers suivants :

· Un moteur de workflow
· Un générateur de formulaire
· Un moteur de règles de gestion

[bookmark: _bookmark109]A- Moteur de workflow

La solution devra être dotée d’un moteur de workflow conforme à la norme BPMN 2.0 permettant de gérer et couvrir l’ensemble des processus. Le stagiaire devra préciser l’outil utilisé pour évaluer cette conformité.

Le Back office de la solution devra permettre :

· La modification des workflows déjà paramétrés
· Le paramétrage de nouveaux workflows
· Le paramétrage d’un workflow adhoc

A cet effet, la solution devra fournir un outil graphique ergonomique simple d'utilisation pour représenter visuellement l'enchaînement des opérations, présentant les fonctionnalités suivantes :

· Définir graphiquement des schémas de procédure de chaque service.
· Réaliser des étapes conditionnelles et des sous processus synchrones/asynchrones
· Gérer les intervenants de chaque étape d'un processus
· Gérer les différents types de séquencement des étapes d'un processus et les priorités des opérations d'un processus
· Mettre à jour un processus en production
· Possibilité de voir l'historique d'exécution d'une instance
· Gérer les affectations conditionnelles d'utilisateurs par étape
· Gérer les données à passer d'étape en étape de façon simple et souple d'utilisation.
La solution devra notamment permettre de simuler les processus avant leur déploiement au vu d’anticiper les incohérences, apporter les optimisations nécessaires et détecter les éventuels impacts organisationnels.

La solution devra permettre de rattacher à un workflow :

· Une pièce jointe (téléchargée directement à partir du poste de travail).

· La pièce jointe en question pourra faire l’objet d’un nouveau workflow à paramétrer.
Les workflows devront disposer d’un statut reflétant l’avancement du processus et précisant l’intervenant actuellement en charge ainsi que l’étape en question.
Dans le cadre des circuits de validation, la gestion des refus doit permettre de reprendre le processus à une étape antérieure choisie par l'utilisateur (sans avoir à relancer le processus en entier).

La visualisation des processus devra pouvoir se faire sous forme graphique et par tableau de synthèse.

[bookmark: _bookmark110]B- Générateur de formulaires

La solution devra être dotée d’un générateur de formulaires. Chaque formulaire peut être associé à un ou plusieurs workflows.

Le Back office de la solution devra permettre la modification des formulaires déjà paramétrés et le paramétrage de nouveaux formulaires.

La plateforme devra permettre de générer automatiquement des documents à partir des templates prédéfinis.
L’ensemble des procédures (workflows) ainsi que les formulaires créés devront être organisés par secteur ou par direction, afin de faciliter leur recherche, leur consultation, ainsi que les opérations de modification ou de mise à jour.
[bookmark: _bookmark111]C- Moteur de règles de gestion
La solution devra intégrer un moteur de règles de gestion permettant de définir, centraliser, exécuter et maintenir les règles métier de manière dynamique et indépendante du code applicatif.
Ce moteur devra notamment permettre l’automatisation de la prise de décision en fonction de critères définis (ex. : conditions d’éligibilité, seuils, statuts).
Dans le cas où le moteur de workflow proposé ne dispose pas nativement d’un moteur de règles de gestion, le stagiaire devra impérativement proposer une solution complémentaire intégrant un moteur de règles exteKBIS ou équivalent, assurant une parfaite interopérabilité avec le workflow.
Cette solution devra permettre la gestion et la modification des règles par des profils non techniques, via une interface dédiée, claire et sécurisée.
[bookmark: _bookmark112]D- Administration Back Office :
Le Back Office devra offrir une interface intuitive et ergonomique permettant aux administrateurs de piloter l’ensemble du système, de manière sécurisée et modulaire. Il devra intégrer les fonctionnalités suivantes :

[bookmark: _bookmark113]A- Gestion des workflows et des processus métiers

La solution devra intégrer un éditeur graphique de workflows permettant :
· La modélisation, création, simulation et déploiement de processus métiers sans nécessité de compétences avancées en développement.
· La gestion dynamique des étapes du processus, avec affectation de rôles, délais, règles de validation, et conditions logiques.
· La possibilité de dupliquer, versionner, désactiver ou archiver un workflow.
· Un système de journalisation (audit trail) pour tracer toutes les actions dans les processus.

[bookmark: _bookmark114]B- Gestion de contenu

La solution devra permettre :

· La gestion des champs de saisie avec possibilité d'ajouter ou de supprimer des champs, de rendre obligatoire ou non des champs, de paramétrer une formule de calcul automatique d'un champ, etc.
· La modification des différents menus présents sur la page d’accueil et l’adéquation de la charte graphique en fonction des espaces définis précédemment au niveau du chapitre( A.a Portail)
· La modification des blocs de contenu (titre, texte, lien, image) au niveau des pages d’information
· La création de textes descriptifs avec la possibilité de mise en forme (gras, italique, souligné, couleur, etc.)
· La création de tableaux à entête avec des filtres
· La création de pages contenant des liens
· La création de pages contenant des documents téléchargeables en format non modifiable (texte, image, media vidéo, etc.) et des visionneuses en ligne sans téléchargement
· Historique des modifications pour suivre les évolutions de contenu.
[bookmark: _bookmark115]C- Gestion des comptes

Les utilisateurs externes suivront un processus d’inscription via l’espace Grand Public (comme précisé précédemment au niveau du chapitre A.a Portail ).

Pour le reste des utilisateurs des différents organismes, leurs comptes sont créés par les administrateurs respectifs. Autre que l’administrateur en question, ces utilisateurs sont :

· Les utilisateurs internes à l’organisme
· Gestion des statuts de comptes (actif, inactif, bloqué, supprimé).

[bookmark: _bookmark116]D- Gestion des profils et des habilitations

La solution devra permettre de :
· Valider les comptes utilisateur créés via un circuit de validation par un workflow prédéfini
· Notifier l’utilisateur de la validation de son compte
· Désactiver un compte utilisateur
· Définir et gérer des rôles/profils (chargé du dossier, Directeur, etc.) ainsi que des groupes d’utilisateurs.
· Définir et gérer les habilitations et privilèges des différents rôles/ profils
· Effectuer des recherches de comptes utilisateurs en appliquant des filtres multi-critères et en permettant un tri personnalisé des résultats, notamment un classement alphabétique, afin de faciliter la consultation et la gestion efficace des utilisateurs.
· Exporter des fiches récapitulatives des comptes utilisateurs sous format PDF, CSV, etc.
[bookmark: _bookmark117]E- Gestion des authentifications

Une étape d’authentification est nécessaire pour s’assurer de la légitimité de la demande d’accès faite par le candidat.

La solution devra donc permettre aux différents utilisateurs de :

· S’authentifier via un nom d’utilisateur et un mot de passe avec refus en cas d’erreur de saisie (du nom d’utilisateur ou du mot de passe) ou en cas de contrôle insatisfaisant avec génération d’un message d’erreur explicatif,
· Se déconnecter de manière manuelle ou automatique à la suite de l’écoulement d’une durée déterminée (à paramétrer), avec inactivation du compte si l’utilisateur ne se connecte pas pendant une durée déterminée (à paramétrer).

[bookmark: _bookmark118]F- Monitoring

La solution devra intégrer un module de supervision centralisée permettant une surveillance temps réel de l’activité fonctionnelle et technique de la plateforme. Les fonctionnalités attendues incluent :
· Visionner l’état des inscriptions
· Visionner l’état des différents processus métiers en cours ;
· Surveiller l’activité de la plateforme ;
· Détecter et alerter les éventuels blocages / dysfonctionnements sur les workflows en cours et les débloquer ;
· Production de rapports d’efficacité opérationnelle, incluant des indicateurs de performance (KPI) par processus ou par acteur.
[bookmark: _bookmark119]G- Moteur de recherche

L’ensemble des utilisateurs internes et externes sont habilités à effectuer des recherches. (Front-end et back-end)

La recherche doit tenir compte des droits effectifs de l'utilisateur et restreindre automatiquement les Résultats de recherche en conséquence.
Filtrage dynamique selon les droits de l’utilisateur connecté.
La solution doit disposer de modes de recherche « simple » et « multicritères

». Les recherches peuvent être enregistrées par les utilisateurs.
[bookmark: _bookmark120]L'export de résultats de recherche doit être possible pour les utilisateurs internes.
H- Tableaux de bord

La solution devra permettre la génération automatique de tableaux de bord, déclinés en différents formats de visualisation (histogrammes, diagrammes en camembert, etc.), pour assurer le suivi des processus de traitement des diverses demandes par organisme.

I- [bookmark: _bookmark121]Statistiques

La solution devra permettre de générer automatiquement des statistiques 1- Par demande :
· Nombre des demandes validée ou traitées
· Nombre des demandes en cours

· Nombre des demandes refusées
· Nombre des demandes par secteur (cinéma, théâtre, danse, musique, etc.)
· Nombre des demandes par organisme
· Nombre de candidats, nombre de bénéficiaires, catégorie de demande etc...
· Nombre des demandes par région
· Type des bénéficiaires (personnes physiques ou morale)
· Age des bénéficiaires (personnes physiques)
· Genre (féminin/masculin) 1- Par services :
-	Nombre des bénéficiaires par service.

Elle devra aussi l’exportation des données sous format CSV, excel, PDF ou autre format utilisable pour analyses externes.
L'administrateur bénéficie d’outils performants pour filtrer, rechercher et trier les utilisateurs, les processus et les formulaires.
L’interface doit intégrer des filtres interactifs et des options de tri dynamiques (par rôle, statut, date, groupe…), avec un rafraîchissement immédiat des résultats sans rechargement, assurant ainsi une expérience fluide et intuitive.
Il peut sélectionner plusieurs éléments simultanément pour réaliser des actions groupées — telles que changement de rôle, activation ou suspension de comptes — tout en bénéficiant d’un retour visuel clair et rassurant.
Le tout doit rester simple, ergonomique et accessible, en respectant les principes UX/UI.
La plateforme dispose d’un tableau de bord analytique intègre ces fonctionnalités, en fournissant des indicateurs stratégiques pour piloter, sécuriser et optimiser la plateforme.
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